
LA GALETTE DES ROIS 2014 
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     Chers membres de l'A.J.P.C., 
             Les traditions sont comme les personnes : on n’oublie pas les meilleures ! 

Alors cette année encore, nous vous convions à partager et déguster la GALETTE des ROIS, lors 

de  notre grande soirée dansante. 
 

  Nous débuterons la soirée par un apéritif toujours aussi convivial et fourni pour se mettre en     

 appétit et en jambes, car notre  animateur ne manquera pas de vous faire bouger sur des rythmes    

endiablés !   

Arrivera ensuite dans la soirée notre traditionnelle galette suivie d’un re tonifiant encas  aux 

alentours de minuit.   

  Inscrivez-vous vite, les places sont limitées et inscriptions stoppées dès le quota atteint. 

 

Pas d’inscription de dernière minute.  Remettez le talon ci-dessous accompagné du chèque 

de règlement à l'ordre de l'A.J.P.C. (18 Euros, adultes ou enfants, boisson non comprise) à : 

Karine Carpentier ou Raymond section jogging ou Daniel Plubel section marche. 

Pas de remboursement. En cas d’absence vous assurez le remplacement. 
 

Pour nous joindre : 03-25-01-54-28 

Karinec52@hotmail.fr 

         

Merci et à très bientôt 
________________________________________________________________________________ 

    BULLETIN d’INSCRIPTION 

 

M________________________________,   participera à la Galette des Rois 2014 le samedi 25 janvier  

 

à la SALLE DES FETES DE VILLIERS-LE-SEC. 

 

  Nombre de personnes ______  X 18 Euros  =  ____________ Euros 

 

Pour faciliter notre organisation, veuillez porter obligatoirement ci-dessous, le nom et prénom des 

gens vous accompagnant. 

 
 

 PAYS 
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